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/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ōŜaucoup de doutes que je viens vous présenter mes meilleurs 

ǾǆǳȄΣ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎΣ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ нлмс ǉǳƛ ƧŜ ƭΩŜǎǇŝǊŜΣ ǎŜǊŀ 

ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǊŞƧƻǳƛǎǎŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǎǎŞŜΦ bƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ 

drames survenus sur notre sol, nous avons vécu une barbarie insoutenable, 

commise par des personnes qui tuent des innocents au nom de leur idéal. 

bƻǘǊŜ ǇŀȅǎΣ ǇŀǘǊƛŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ Řƻƛǘ ƎŀǊŘŜǊ ǎŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊΣ 

ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǎƛƭŜΦ wƛŜƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƴƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǘŀƛǊŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ǎans 

relâche et continuer à vivre en liberté dans notre pays. Soyons unis pour redonner 

ƭΩŜǎǇƻƛǊ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞǊŞƴƛǘŞΦ 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀ Ǿǳ ǳƴ ǘƻǳǊƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ ¢ƻǳǘ 

ŘΩŀōƻǊŘΣ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ le nouveau Conseil Départemental ont eu lieu en mars, 

ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀƴǘƻƴǎΦ WΩŀƛ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴŀƭ Ł 

comprendre cette réorganisation. Puis, ont eu lieu les élections régionales. Nous 

Ŧŀƛǎƻƴǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴ et je me demande quelle sera la 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŜǘƛǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴΦ WΩŀƛ ŘŜǎ ŎǊŀƛƴǘŜǎ Ł ŎŜ 

ǎǳƧŜǘ ŎŀǊ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ǉǳŜ ǉǳŀǘǊŜ Şƭǳǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ŜǎǇŞǊƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ 

serons pas les oubliés. 

Après ces deux élections, nous devons aussi revoir nos intercommunalités, les 

actuelles communautés de communes doivent fusionner. Une carte de redécoupage 

a été proposée par Monsieur le Préfet de la Creuse. La proposition a été rejetée à 

plus de 80 %. Celŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [ŀ 

Commission Départementale de Coopération Intercommunale va faire de nouvelles 

propositions et la décision définitive sera prise courant mars. Lors de la cérémonie 

Řǳ нп ƧŀƴǾƛŜǊΣ ƧΩŀƛ ŞǾƻǉǳŞ ƭŜ ǇǊƻblème des petites communes, avec Monsieur 

Vergnier, Député-Maire de Guéret. Il reste bien sûr une crainte pour les plus petites 

communes qui seront obligées de fusionner à court terme. 

!ǇǊŝǎ ǾƛƴƎǘ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞƎƭƛǎŜ ƻƴǘ ŜƴŦƛƴ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмрΦ Lƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ǎŜǇǘ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ 

que le chantier soit terminé, il ne reste plus que quelques finitions. Les travaux ont 

été réalisés par des artisans creusois fort compétents et très sympathiques. Vous 

pourrez trouver le résumé du déroulé des travaux dans les pages qui suivent. Merci 

à tous les habitants de la commune et aux autres personnes, qui se sont sentis 

concernés et ont participé au mécénat populaire à la hauteur de leurs possibilités. 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎΣ ƧŜ ǎǳƛǎ ǳƴ ǇŜǳ ŘŞœǳ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ƭŀƳŜƴǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

ŦŜǊƳŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ ƳŞŎŞƴŀǘ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǎŜŎƻǳǊǎ  



 

 

pour le financement des travaux. Ce projet a été très difficile à monter, mais tout 

peut se faire, avec de la volonté et de la persévérance. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘǳƛǎǎŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ 

salle des fêtes, son isolation par le grenier, la réfection de la route du Vougueix. Sur 

ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀ ǘŜƴǳ ǎŜǎ ǇǊƻƳŜǎǎŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

notre commune continue à avancer pour le bien de tous ses habitants. 

Une très belle exposition a eu lieu en juillet, sur le thème de « la Grande 

Guerre en Creuse ». Cette exposition a été une belle réussite. Merci au Conseil 

DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ !ǊŎƘƛǾŜǎ 5épartementales qui ont préparé cette 

exposition. Merci aussi à toutes les personnes qui ont bien voulu nous prêter des 

objets personnels, des souvenirs de famille en lien avec le thème. 

Un très grand merci également à notre Comité des fêtes, toujours actif et 

dynamique. Il organise cinq manifestations chaque année : concours de belote, loto, 

vide-ƎǊŜƴƛŜǊǎΣ ǊŜǇŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǊŜǇŀǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΧΦ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŀƴƛƳŜǊ ŀvec 

succès notre petite commune.  

Cette nouvelle année 2016 verra ŘƻƴŎ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞƎƭƛǎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 

restera pour moi la plus belle réussite de ma mandature. Merci à toute mon équipe 

pour son aide précieuse. 

Je souhaite à toutes et tous le meilleur pour cette année, et surtout 

beaucoup de courage et de détermination. 

Bonne lecture de ce bulletin à tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PERSONNEL COMMUNAL 

  

¶ Chantal GREGOIRE, secrétaire de mairie, 

, 

¶ Pascal GAULE, adjoint technique territorial deuxième classe (7 heures par semaine), 

 

¶ Alain JOUANΣ /ƻƴǘǊŀǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ όнл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜύΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇƻǳǊ 

la période du 01/12/2015 au 30/11/2016, 

 

¶ Josiane METTAS, adjointe administrative deuxième classe (15 heures par semaine). 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Didier TERNAT, maire. 

Gérard JABOUILLE, premier adjoint. 

Henri DEGAINE, deuxième adjoint. 

Joëlle CHAGOT, troisième adjointe. 

 

Les autres conseillers municipaux sont, par ordre alphabétique : 

 

Claire CHAUVAT, 

Mélissa CONTI, 

Caroline CRUICKSHANK, 

Raymonde GAULE, 

François LEPROUX, 

Thierry LESBATS, 

Mandy MERCIER. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES DIVERSES COMMISSIONS 

Commission des travaux : 

 C. Cruickshank, H. Degaine, G. Jabouille, F. Leproux, T. Lesbats, D. Ternat.  

Commission des finances : 

 J. Chagot, M. Conti, C. Cruickshank,  H. Degaine, R. Gaule, G. Jabouille, M. Mercier, D. Ternat. 

Commission communale des impôts directs (personnes choisies par le CCID sur la liste électorale) 

 D. Ternat, de droit, en qualité de maire, 

Pascal Degaine, Éric Follezou, Gilles Petron, Marc Bultel, Robert Martin, René Forest (titulaires), 

 Clotilde Lacordaire, Roger Peyrat, Robert Gaule, Guy Boissier, Patricia Jabouille, Camile Rouby (suppléants). 

Commission  des fêtes, cérémonies et vie associative : 

 C. Chauvat, R. Gaule. 

Commission environnement et forêts : 

 H. Degaine, G. Jabouille, T. Lesbats, D. Ternat. 

Commission embellissement des villages : 

 C. Cruickshank, T. Lesbats, D. Ternat. 

{59/ όǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ : 

 H. Degaine, G. Jabouille (titulaires), F. Leproux, D. Ternat (suppléants). 

SIAEPA όǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Clairavaux, Croze et Felletin) : 

G. Jabouille, D. Ternat (titulaires), H. Degaine (suppléant). 

SDIC (informatique) 

 C. Chauvat (titulaire), M. Conti (suppléant). 

Commission PNR (Parc Naturel Régional) 

 D. Ternat (titulaire), G. Jabouille (suppléant). 

SIAEP (syndicat des eaux de Crocq) : 

F. Leproux,  D. Ternat (titulaires), H. Degaine (suppléant).  

Commission Défense : 

 T. Lesbats. 

Commission CCAS 

J. Chagot, M. Conti, R. Gaule, M. Mercier, D. Ternat, ainsi que quatre habitants de la commune : Patricia 

Jabouille, Clotilde Lacordaire, Jane Leproux, Carole Trempon-Degaine. 

Commission CNAS 

 D. Ternat, Chantal Grégoire, secrétaire de mairie.  

Site Internet de la commune 

 C. Chauvat, M. Conti. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

[Ω9D[L{9 59 /wh½9Σ  ¦b t9¦ 5ΩIL{¢hLw9 

[ΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ ŘŜ /ǊƻȊŜ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ǘǊƻƛǎ ƳŀƛǎƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŞƎƭƛǎŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {ǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ мфсп Ŝǎǘ ǳƴ 

monument datant du 12ème siècle, remanié aux 15ème et 17ème ǎƛŝŎƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŜŦ ǳƴƛǉǳŜ Ł ŎƘŜǾŜǘ 

ǇƭŀǘΣ ƭŜ ŎƘǆǳǊ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊŎ ŘƻǳōƭŜŀǳ ǊŜǘƻƳōŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇƛǘŜŀǳȄ ǎŎǳƭǇǘŞǎΦ ¦ƴŜ ǾƻǶǘŜ Ŝƴ 

ōŜǊŎŜŀǳ ōǊƛǎŞ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Au nord, une chapelle a été ajoutée au 15ème siècle, ancienne chapelle seigneuriale faisant office de sacristie. Côté 

ǎǳŘΣ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŞŎƻǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƻǘǘŜ ŘŜ [ƻǳǊŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǊƻŎŀƛƭƭŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ 

17ème siècle. Cette église présente des baieǎ ŘΩŞǇƻǉǳŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ƳǳƴƛŜǎ ŘŜ ǾƛǘǊŀǳȄ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻŘŜǊƴŜ όŎƘŜǾŜǘύΣ ŘŜ 

vitraux losangés (nef) ou de fenêtres simples (chapelles).  

Cette église a été fermée depuis de très nombreuses années eu égard à sa vétusté et surtout à sa dangerosité. La 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŜǊ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ  

Son état se dégradant de plus en plus, la muniŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

couverture. 

{ǳƛǾŀƴǘ ŀǾƛǎ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜΣ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł нул ллл ϵ 

HT. Pour mener à bien ce projet, la commune a sollicité des aides auprès du Conseil Départemental de la Creuse, des 

élus locaux, de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) du Limousin et du aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 9ƴ 

partenariat avec la Fondation du Patrimoine en Limousin, la commune a lancé une souscription publique qui fait 

ŀǇǇŜƭ ŀǳ ƳŞŎŞƴŀǘ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǊŜǎǘŀƴǘŜΦ  

Le plan de financement : 

¶ Subvention DRAC Limousin : 25% Υ ср унл ϵ 

¶ Subvention Conseil Départemental : 15% Υ пм нфл ϵ 

¶ Subvention exceptionnelle : 15 ллл ϵ όaƳŜΦ bL/h¦·Σ aΦ [h½!/IΣ aΦ ±9wDbL9wΣ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜύ 

¶ Fondation du Patrimoine : 17 ллл ϵ όƳƻƴǘŀƴǘ Řǳ ƳŞŎŞƴŀǘ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜύ Ŝǘ ǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀttente. 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нфо ллл ϵ I¢Φ Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Řǳǎ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

Pour compléter, la municipalité a demandé un prêt de 100 ллл ϵ ǎur 15 ans, avec un taux fixe annuel de 1, 55 %. 

Nous profitons de ce bulletin pour remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont répondu à 

notre demande de mécénat, la somme totale dégagée a été un précieux secours pour la mairie. Un grand 

merci !  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Şǘŀƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞΣ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

sont parvenues en mairie. Monsieur TRAPON, architecte, a vérifié la conformité des devis par rapport au cahier 

des charges et ce sont finalement deux entreprises creusoises qui ont été choisies : 

Entreprise BOUILLOT, le Moutier-ŘΩ!ƘǳƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ƴŀœƻnnerie 

Entreprise MARTINET, Azérables, pour les travaux de charpente et couverture 

 - Lot n° 1 : maçonnerie / échafaudage : 

[ϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {!{ .h¦L[[h¢ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ммр рллΣ лл ϵ I¢Φ 

- Lot n°2 : charpente bois / couverture / cuivrerie : 

L'entreprise 9¦w[ a!w¢Lb9¢ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ст улрΣ су ϵ I¢Φ 

tƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ муо олрΣ су ϵ I¢Σ ǎƻƛǘ нмф фссΣ ун ¢¢/Φ 

La législation impose de faire appel à un Coordinateur Sécurité Protection de la Santé, Conception/Réalisation. 

Le devis le mieux disant a étŞ ŎŜƭǳƛ Řǳ /ŀōƛƴŜǘ /hw5L! Ł D¦9w9¢Σ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 

м оол ϵΦ I¢ ǎƻƛǘ м рфс ϵ ¢¢/Φ  

La société AUJOUX-SARL, économiste-ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ le 16 avril. Concrètement, les travaux ont débuté le 18 mai, avec la 

mise en place des échafaudages et l'intervention d'une équipe d'ERDF afin de sécuriser électriquement le site. 

 



 

Echafaudage, dégagement du pied de pignon est, et reprise en sous-ǆǳǾǊŜΦ 

 

 

 

 

 

 

Couverture en cours de dépose, aussitôt bâchée pour protéger des intempéries. 

 

 

 

 

 

 

Abri des cloches déposé. 

 

 

 

 

 

 

 

Piochement de joints. 

 

 

 

 

 

 

LE DEROULEMENT DES TRAVAUX 



Dépose de couverture et des voliges supports de tuiles, dépose des chevrons. 

 

 

 

 

 

 

Certains éléments de la charpente seront conservés. 

 

 

 

 

 

 

Choix des tuiles et des ardoises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nettoyage des reins de voûte, débarrassage du déblai des tuiles et de gravois.  

 

 

 

 

 

 



tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏƻǳƭƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳȄ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

Abri ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŞΧ 

 

 

 

 

 

 

ΧŜǘ ǊŜƳƻƴǘŞ ŀǳ ǎƻƭ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

Début de pose de la ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ǊŜǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǎ. 

 

 

 

 

 

 

 



Finalisation de la charpente et préparation de la pose des tuiles. 

 

IŀōƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǎ avec bardage. 

 

 

 

 

 

 

tƻǎŜ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎ et de bardeaux de châtaignier ǎǳǊ ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǎ. 

 

 

 

 

 

Echafaudage et rejointoiement du pignon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Finalisation de la charpente et préparation des tuiles, puis pose des tuiles « canal ». 

 

 

 

 

 

 

Piochement des joints des contreforts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reconstruction et rejointoiement. 

 

 

 

 

 

 

 



Rejointoiement des autres murs extérieurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pignon terminé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Installation de grillage de protection anti volatiles. 

 

 

 

 

 

 

Mise au jour et réfection par dépose et repose de glacis en pierre de taille (pierre arrondie). 

 

 

 

 

 

 

/ƘŀǇŜƭƭŜ ŎƾǘŞ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΦ 

 

/ƘŀǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 



5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ côté parvis (probablement ancienne porte 

ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mur de la chapelle nord «écarté »Σ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊǘ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ǘƛǊŀƴǘǎ ŎŀǊƻǘǘŞǎ Ŝǘ ƛƴƧŜŎǘŞǎΦ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

spéciale de croix dites « de Saint-André »en fer carré, pose de bouchons pour couvrir écrous et contre-écrous. 

 

 

 

 

 

 

 

tƻǊǘŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǇƛƻŎƘŀƎŜ ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ Ŝt rejointoiement. 

 

 

 

 

 

Mise en valeur de deux visages 

ǎŎǳƭǇǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

du portail. 

 

 

 



tƻǎŜ ŘŜ ŎƻƭƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŘŞƎŀƎŞ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƧŀƳōŀƎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ƳƻǳƭǳǊŞ ŜƴŦƻǳƛ ǎƻǳǎ рл cm de revêtement 

pierres/bitume. Il est probable que le seuil et le parvis se trouvent plus bas. Il faudrait réaliser des fouilles, projet 

ƛǊǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

rebouchés en tout-venant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ 

permettre le passage de fauteuils roulants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pose de gouttières. 

Des gouttières en cuivre ont été posées ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 9t όŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

Cƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǎΦ                                                    tƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ  ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

                                       à mobilité réduite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Du début du siècle dernier à aujƻǳǊŘΩƘǳƛΧ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant les travaux. 

 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ travaux de rénovation de la salle des fêtes ont été réalisés. 

!ǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 59/h¦w¢9L· ŘŜ {ŀƛƴǘ-Amand.  

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘǳƛǎǎŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŜƴƛŜǊΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƻƴt permis une notable baisse de 

coût par rapport à la possibilité que la municipalité avait de traiter les deux chantiers séparément.  

Toutes les fenêtres ont été changées, ainsi que les portes qui répondent à présent aux normes sécuritaires. 

Au-dessus de la salle des fêtes, le grenier a été isolé par pose de styrodur au sol. Une partie du sol a été 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ǇŀǊǉǳŜǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŜƴƛŜǊΦ 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜǎǘ  ŞƭŜǾŞ Ł мс рфс ϵΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ŘŞƎŀƎé une aide de 3 ллл ϵΦ 

[Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƻƴ ǊŜǎǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 

des fêtes. 

  

 

Avant les travaux : 

Après les travaux :  

Le sol du grenier au-dessus de la salle des fêtes 

 

 

 

 

TRAVAUX A LA SALLE DES FETES 

CHANGEMENT DES HUISSERIES ET ISOLATION 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les chemins des accès aux bois et aux champs le long de cette route  ont été empiŜǊǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ LEPROUX, 

la Combe, CROZE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX DE VOIRIE : LA ROUTE DU VOUGUEIX 

La route du Vougueix, très dégradée, voire dangereuse pour la circulation a été entièrement refaite avec un 

enrobé pour un montant total de 13 оул ϵΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩEquipement des 

Communes Rurales à hauteur de 5 ноп ϵΦ 

ENTRETIEN DES BORDS DE ROUTES,  DES TALUS ET DEBROUSSAILLAGE 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ludovic MAURICOUT, SARL du Vert Plateau, à Gioux, ŀǎǎǳǊŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

bords des routes de la commune. 

¶ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ  

¶ ¦ƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŧƻƛǎ Ł  ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎΦ 



Après le décès de Madame Taboury qui occupait 

la maisonnette depuis très longtemps, la SNCF a 

décidé de mettre celle-ci en vente.  La 

municipalité a poursuivi sa démarche de rachat 

des maisonnettes, dans le but de les rénover et 

ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŘŜ 

nouveaux habitants dans la commune. [ΩŀŎƘŀǘ ŀ 

été signé en décembre : il convient à présent 

ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ 

ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řǳ tbw ǎΩŜǎǘ 

ŘŞƧŁ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ la participation du PNR 

dans cette rénovation.  

    

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENTRETIEN  DES PONTS 

[Ŝǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : nettoyage, rejointoiement si 

nécessaire, maçonnerie, peinture des rambardes métalliques : pont des Outeix, pont des Magnadas, pont 

Řǳ /ƻǳǎǎŜƛȄΣ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

ACHAT DE LA MAISONNETTE N° 295 DE LA GRATTADE, dite  «  a!L{hbb9¢¢9 5ΩLw9b9 » 

1 2 

3 
4 

5 

[Tapez une citation prise dans le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ 

intéressant. Vous pouvez placer la zone de 

ǘŜȄǘŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ƻǴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

ƭΩƻƴƎƭŜǘ hǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴΦϐ 

1. Pont des Outeix 

2. Pont des Outeix (maçonnerie) 

3. Pont des Magnadas 

4. Pont du Cousseix 

5. tƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NUMEROTATION DES HABITATIONS ET PANNEAUX SIGNALETIQUES 

Le projet de numérotation des habitations de la commune a abouti. La commande a été réalisée avec 

les communes de Poussanges et de ClairavauȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΦ 

Ce sont les employés communaux qui ont posé les plaques dans le bourg et dans tous les villages. 

Puis des panneaux signalétiques ont été posés dans les plus gros villages, de façon à retrouver plus 

facilement les maisons concernées. 

Cette démarche a été établie dans la cadre d'une convention de partenariat avec la direction du 

courrier de la Poste du Limousin. 

Elle va permettre de faciliter: 

ω les interventions des services d'urgence (SDIS, SAMU, médecins, ambulanciers), 

ω les interventions des services d'électricité, de gaz, d'eau, 

ω ƭe développement des services à la personne, 

ω ƭa livraison des particuliers et des entreprises, 

ω ƭΩŀŎŎŝǎ facilité des facteurs référents, remplaçants ou saisonniers. 

 



 

 

Différents panneaux ont été installés sur le territoire de la commune en 2015. 

Au Pêcher 

ό" ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ  

de chaque côté). 

 

 

 

 

 

 

 

Entre le Pêcher et Bunleix, au chemin du Moulin  

 

 

 

Au Cousseix 

(Panneau limitation tonnage, 

du pont à la grande route) 

(Panneau limitation de vitesse 

Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜύ 

 

 

 

 

 

Aux Magnadas 

(Panneau voie sans issue, 

première route à droite 

et dans la montée du 

Village) 

 

 

INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION ROUTIERE 

De nouveaux panneaux 

seront installés au Cousseix 

suite à réclamations des 

riverains. 

Une réflexion est menée sur 

la pose éventuelle de 

ralentisseurs. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXPLOITATION DE LA FORÊT COMMUNALE DES GRANDS BOIS EN 2015 

En 2015, ont été mis en place deux panneaux « Forêt communale », ainsi ǉǳΩune centaine de plaques 

ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǇǊŞǎŜƴǘΦ 

 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhbC όhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎύ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ : 

¶ Le dégagement de plantation de la parcelle 6 : 10 ha 50 a 

¶ Le nettoiement de régénération de la parcelle 1A : 1 ha 80 a 

¶ [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la parcelle 1B : 11 ha 12 a 

¶ La coupe définitive de la parcelle 9 : 2 ha 27 a 

Ces quatre actions ont été réalisées. 

Pour ce qui concerne les deux dernières parcelles (1B et 9ύΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ƴŀƛǎ ƭŜ ōƻƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

Ǉǳ şǘǊŜ ǾŜƴŘǳΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŀǳŎǳƴ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ƴΩŀ ŀǘǘŜƛƴǘ 

le prix proposé.    

¶ De plus, une éclaircie a été réalisée sur la parcelle 8. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACHAT DE MATERIEL 

La municipalité a procédé au remplacement de divers matériels. 

Le piano/fourneau de la cuisine, très ancien et qui ne fonctionnait plus correctement a été changé. 

Une somme de 2 мпу ϵ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜΦ 

Le photocopieur a également été remplacé, 

ƭΩancien présentant quelques soucis de 

fonctionnement. La mairie a Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǳǊΣ ŀŎƘŀǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

notamment pour le travail de la secrétaire de 

mairie, et par rapport à la dématérialisation 

grandissante des documents arrivant en mairie, 

par messagerie électronique. 

[ŀ ǎƻƳƳŜ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł о олл ϵΦ 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ǾŜƴŘǳΦ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Il ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ :  

¶ [Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όŜƳǇƭƻȅŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄύΣ 

¶ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ lignes téléphoniques et EDF, 

¶ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ όǇƻǎŜ ŘΩŜƴǊƻōŞΣ ŘŜ ōƻǊŘǳǊŜǎΣ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ  

¶ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƳǳǊŜǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όŜƳǇƭƻȅŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄύΣ 

¶ la pose de deux candélabres.  

 

¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎǘŝƭŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ  

 

 

 

Une réunion pour réception des travaux aura lieu dans le courant du mois de février. 

 [ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FINALISATION DES TRAVA¦· 59 [Ω9D[L{9 

TRAVAUX DE VOIRIE PREVUS EN 2016 

Les travaux pǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ Υ  

ω Une portion de route dans le village du Cousseix όǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘŜ Ł ƎŀǳŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 

village). 

ω La première route à droite en arrivant au village des Magnadas όŘǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΦ 

ω La réfection de la voirie sur la portion empierrée  à droite au  village du Tarderon, en 

venant vers la Grattade. 

 

Une subvention sŜǊŀ  ǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ C5!9/ όCƻƴŘǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭΩ9ǉǳƛǇŜment des 

Communes) à hauteur de 5 олл ϵΦ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ELAGAGE 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘǳŜƭ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΣ la  

commune envisage un réel élagage le 

long des routes dont elle a la charge. 

Une étude est en cours. 

Tous les propriétaires concernés seront 

contactés par courrier recommandé. 

TRAVAUX AU CIMETIERE 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Υ 

ω tƻǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǊƻōŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ 

ω Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX DE RENOVATION DE LA MAISONNETTE DE LA GRATTADE 

[ΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀǘǘŀŘŜΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎƘŜǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ aŀƛǊƛŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ 

rénovation complète. 

DŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǇƭƻƳōŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜκǇŀǇƛŜrs peints sont à réaliser. 

Des aides de différents organismes seront demandées. 

Une partie des travaux peut être réalisée par les employés communaux. Pour le reste, des devis seront 

demandés à des artisans. Certains devis sont déjà en cours. 

¢w!±!¦· 5ΩL{h[!¢Lhb 5¦ Dw9bL9w !¦-DESSUS DU LOGEMENT COMMUNAL 

Le grenier au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜǊŀ ƛǎƻƭŞ Ŝƴ нлмсΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ mêmes méthodes 

et matériaux que ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмр ŀǳ-dessus de la salle des fêtes. 

Les travaux seront réalisés par les employés communaux. 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

twhW9¢ 5Ω9XPLOITATION DE LA FORÊT COMMUNALE  

DES GRANDS BOIS EN 2016 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhbC όhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎύ comprend : 

¶ [ΩŞŎƭŀƛǊŎƛŜ ŘŜ la parcelle 10 (derrière le village des Pares) : 15 ha 91 a 

¶ Le décloisonnement (éclaircies par les travées) de la parcelle 8 : 11 ha 60 a 

¶ Certaines parcelles seront mises en vente, suite au programme que la commune doit respecter. 

Par ailleurs, une action de 

repérage de chemins de 

randonnée a été réalisée, à 

partir du gîte des Grands Bois. 

Les parcours repérés doivent 

être finalisés. Ils feront ensuite 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ « rando-fiche » en 

partenariat avec le Parc Naturel 

Régional. 

/ΩŜǎǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes Creuse Grand Sud 

qui a la compétence pour le 

balisage. 

Ci-contre, un exemple de 

« rando-fiche ». 



 LE CHEMIN DE RANDONNEE DES GRANDS BOIS 



                                                                                          

Créé en 1946, le SDEC est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale. Il regroupe les 260 

communes du département de la Creuse et est composé de 21 syndicŀǘǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀǳǉǳŜƭ 

adhèrent également les 18 Communautés de Communes du département. Le Syndicat Départemental des Energies 

ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Le SDEC 23 a déciŘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

{ȅƴŘƛŎŀǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

partenariat gagnant/gagnant : les bénéfices issus des ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎƻƴǘ 

ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {59/ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[Ŝ {59/ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ 

cercles vertueux : proŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ζ propre » et générer des produits pour réaliser des économies 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique pour chaque 

toiture de bâtiment ciblé. En cas de faisabilité avérée (et si le temps de retour est inférieur à 14 ans, limite fixée par 

le SDEC), les éléments de cadrage administratif sont établis entre le Syndicat et la collectivité propriétaire. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ {59/ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀǎǎǳƳŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ όŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΧύ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POSE DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

Le SDEC 23 (Syndicat Départemental des Energies de la Creuse), a proposé à la mairie une étude gratuite sur la pose 

de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments municipaux.  

Les bâtiments concernés sont les deux maisonnettes (celle de la Grattade et celle des Magnadas), ainsi quΩǳƴŜ partie 

de la gare. Les spécialistes du Syndicat sont venus voir les bâtiments, prendre les mesures et estimer les possibilités. 

[ŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜȄŎƭǳŜ ŎŀǊ Ƴŀƭ ƻǊƛŜƴǘŞŜ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΦ bƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘƻƴǎ 

ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCESSIBILITE DES LIEUX PUBLICS 

 

La loi n°2005-млн Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ 

personnes handicapées repose sur : 

¶ La prise en compte de tous les handicaps, moteurs et sensoriels, cognitifs et psychiques, et de 

toutes difficultés liées au déplacement.  

¶ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛΣ ƭŀ 

voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de transport. 

 

La loi du 11 février 2005 impose que les établissements existants recevant du public soient tels que 

toute personne handicapée puisse y accéder, y circuler et y recevoir les informations qui y sont 

diffusées par les moyens adaptés aux différents handicaps.  

 

Sur la commune de CROZE, trois bâtiments sont concernés : la mairie, la salle des fêtes et la gare.  

 

Il faut remplir un agenda, dit « !5Ω!t » όŀƎŜƴŘŀ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

nécessaires. Ceux-ci devront être échelonnés sur une durée maximale de trois ans. 

/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 5¢9w ό5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Ruraux). 

 

Il a été créé un groupement de commandes entre les communes de CROZE, FAUX la MONTAGNE, 

GENTIOUX-PIGEROLLES, LA NOUAILLE, LA VILLEDIEU, SAINT-MARC-A-LOUBAUD, SAINT-YRIEIX-LA 

MONTAGNE et la Communauté de Communes Creuse Grand Sud, en vue de retenir un prestataire 

ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

respect des dispositions du Code des marchés Publics, étant précisé que chaque membre du 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊŀΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ termes du marché à la hauteur de ses 

ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ŀ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ  

Une commission intercommunale des communes concernées a été créée. Elle a pour missions de: 

¶ Dresser un état des lieux, 

¶ Etablir un rapport annuel, 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ 

¶ Faire des propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴŘŀǎ !ŘΩ!tΦ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSTALLATION DE LA FIBRE OPTIQUE,  MONTEE EN DEBIT 

La Communauté de communes Creuse Grand Sud est territoire pilote du Schéma Directeur 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{5!bύ нлмп-2017. 

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŘŞōƛǘΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ туп ллл ϵ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Υ ƭŀ ŦƛōǊŜ 

ƻǇǘƛǉǳŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘΦ 

Saint-Avit-de-Tardes, Saint-Pardoux-le-Neuf, Néoux, Croze et Gioux sont concernés dans cette phase 

pilote. 

Les travaux, réalisés par Dorsal, ont débuté à Gioux : sur les 106 lignes existantes, 2/3 sont actuellement 

inéligibles au haut débit. Le déploiement de la fibre optique sur près de 4 kilomètres se fait ici 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŜ о Ł ол aōǘǎκǎŜŎƻƴŘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǎŜǊŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞΦ 

Grâce au dégroupage prévu en juillet 2016, les abonnés pourront bénéficier du service de télévision par 

ADSL. 

Quelques clichés des travaux sur la route de 

Croze à Gioux, novembre 2015.  



 

 

 

PASSAGE A LA TNT HD 

A partir du 5 avril 2016, nous passerons à la TNT Haute Définition. ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 

à réaliser pour avoir une réception optimale de toutes les chaînes de la TV.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES COMMEMORATIONS 

Le 8 mai et le 11 novembre, ont eu lieu les cérémonies de commémoration de la fin des deux guerres 

meurtrières du XXème siècle. Les crozoises et les crozois se sont réunis autour du Maire et de son conseil 

municipal. 

Après le discours du Maire, le dépôt de la gerbe et la Marseillaise, une minute de silence a été observée à la 

mémoire des disparus. Le 11 novembre, les participants se sont rendus au cimetière de la commune afin de 

déposer un bouquet au pied de la stèle dédiée aux soldats morts pour la France. 

Le 8 mai 

Le 11 novembre 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPAS DES AINES, VISITE DU PERE NOEL 

Le samedi 19 décembre, à midi, les aînés et leurs conjoints ont été reçus  à la salƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ 

Maire et de son conseil municipal. Les convives sont venus nombreux et ont dégusté un excellent repas de 

Noël. /ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜǳǊΣ aƻƴǎƛŜǳǊ /ƭŜǊƳƻƴǘŜƭΣ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇǊŞǇŀǊŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƭŀts.  

[ΩŀǇǊŝǎ-midi a été animée par un clown qui a organisé des jeux pour les jeǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƧŜǳƴŜǎΧΦ  

Puis le Père Noël est venu pour sa distribution de cadeaux aux enfants de la commune. 

Pour le plus grand plaisir de tous, il est resté longtemps pour dire un petit mot à chacun. Un grand merci à 
lui et au conseil municipal. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les personnes âgées de 75 ans et plus 

ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜ ǊŜǇŀǎ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ Ŏƻƭƛǎ ŘŜ boël 

préparé par le Maire et le conseil 

municipal. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[9{ ±s¦· 

Le dimanche 24 janvier, le Maire et le Conseil municipal ont invité les habitants de Croze ainsi que les élus du 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ : 

¶ Monsieur André CHANDERNAGOR, ancien Député de la Creuse, ancien Ministre des Affaires Européennes, 

ex-Président de la Cour des Comptes, 

¶ Monsieur Michel VERGNIER, Maire de Guéret et Député de la Creuse,  

¶ Sa suppléante, Madame Martine LAPORTE, Maire de Vidaillat,  

¶ Madame Agnès GUILLEMOT, Conseillère Départementale,  

¶ Monsieur Jean-Louis DELARBRE, Vice-Président de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud, 

/ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴΣ 

¶ Madame Isabelle GRAND, Vice-Présidente de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud, maire de 

Gioux, 

¶ Monsieur David DAROUSSIN, Attaché parlementaire des Sénateurs de la Creuse, 

¶ Monsieur Gérard SALVIAT, Conseiller municipal de la Villedieu, membre actif du PNR, 

¶ Monsieur Bernard BOUILLOT, entrepreneur de maçonnerie et travaux publics, président de la FFB 

(Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics de la Creuse), par ailleurs entrepreneur qui a réalisé la 

ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ 

¶ De très nombreux maires des communes environnantes, 

¶ Des représentants de la société Eurovia, 

¶ Des représentants de la brigade de gendarmerie et de la caserne des pompiers de Felletin, 

¶ De nombreux habitants de la commune.   

    

[9{ ±s¦· 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur TERNAT, Maire de Croze a pris la parole pour accueillir les invités et faire le point depuis la cérémonie de 

ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΦ tǳƛǎ ƛƭ ŀ ǇŀǎǎŞ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ Ł aŀŘŀƳŜ D¦L[[9ah¢Σ aƻƴǎƛŜǳǊ 59[!w.w9Σ aƻƴǎƛŜǳǊ {![±L!¢ Ŝǘ aƻƴǎƛŜǳǊ 

VERGNIER. 

Puis toutes les personnes présentes ont paǊǘŀƎŞ ƭŜ ǾŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛǘƛŞ Ŝǘ ŘŞƎǳǎǘŞ ƭŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƎŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ǊƻƛǎΦ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXPOSITION CONSACREE A LA GRANDE GUERRE 1914/1918 EN CREUSE 

Une exposition consacrée à "La GrŀƴŘŜ DǳŜǊǊŜ Ŝƴ /ǊŜǳǎŜϦ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ du 20 au 31 Juillet à la salle des 

ŦşǘŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ aŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  ƴƻǳǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊşǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ !ǊŎƘƛǾŜǎ 

Départementales de la Creuse, et complétée grâce à la contribution des habitants de la commune. 

Les crozois nous ont confié de très nombreux documents et objets divers, bien souvent souvenirs de 

famille. Nous les remercions ici chaleureusement pour leur confiance et leur gentillesse. 

[ΩŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 



 

 

 

 

 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǊŜƎŀǊŘŜǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǾƛŘŞƻǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

front et écouter une bande son émouvante avec les chansons créées par les poilus et par des civils 

pendant la grande guerre. 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ŀǘǘƛǊŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎŜƴǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƻǊƎǳŜ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ нс ƧǳƛƭƭŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

vernissage officiel. Merci à tous les visiteurs qui partagent avec nous le devoir de mémoire. 



[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ (SIAEP) de la 

Haute Vallée de la Creuse. Ce syndicat regroupe trois communes : Felletin, Croze et Clairavaux. 

Le réseau est alimenté par plusieurs sources captées à faible profondeur sur les communes de Gioux, Clairavaux, 

Féniers et Saint-Quentin-la-/ƘŀōŀƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜΣ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

ressources en eau sont précieuses et limitées, ce qui fait que, pour les élus comme pour les habitants, la préservation 

de cette ressource est une réelle priorité. 

[Ŝ {L!9t Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ et est exploité en régie 

ŘƛǊŜŎǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les élus des trois communes ont fait le choix de ne pas confier la gestion de ce service à une 

entreprise privée. 

Le ƳƻŘŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс :  

¶ En mars : règlement de la part fixe annuelle 

¶ En juillet : ŀŎƻƳǇǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł рл҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊécédente 

¶ En octobre : ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ consommé 

[ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

¶ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ : 

o ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŦƛȄŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ тоΣ фп ϵ I¢ ǎƻƛǘ ту ϵ ¢¢/ 

o Une part variable prƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞ 

 

De 0 à 80 M3  мΣ нт ϵ I¢κaо 

De 81 à 500 M3 1, 23 ϵ I¢κaо 

De 501 à 4000 M3 1, 18 ϵ I¢κaо 

Au-delà de 4000 M3  1, 13 ϵ I¢κaо 

 

¶ Une partie taxe et redevance Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-

Bretagne, qui fixe elle-même le taux que le SIAEP doit appliquer aux abonnés. 

RENSEIGNEMENTS SIAEP, mairie de FELLETIN, 05.55.66.51.11 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǊŜǎǘŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ : 

 .ŀǎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Taux Produit fiscal 

¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 323 ллл ϵ 5, 77 % 18 сот ϵ 

Taxe foncière bâti 192 ллл ϵ 5, 44 % 10 птн ϵ 

Taxe foncière non bâti 13 флл ϵ 27, 10 % 3 тст ϵ 

Cotisation foncière des entreprises   л ϵ 

TOTAL   32 утс ϵ 

 

LE SIAEP, SYN5L/!¢ Lb¢9w/haa¦b![ 5Ω!55¦/¢Lhb 5Ω9!¦ POTABLE  

LES TAXES DIRECTES LOCALES, LES TAUX FISCAUX 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUBVENTIONS ET ADHESIONS DIVERSES 

   Chaque année, la mairie est sollicitée par de nombreuses associations. En 2015, le conseil municipal 

a examiné les demandes et attribué des subventions en fonction des sommes allouées en 2014. 

Associations 
 

Subvention 2014 Subvention 2015 

Association Française contre les myopathies AFM Téléthon сл ϵ 6л ϵ 

!5h¢ но  5ƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ 6л ϵ сл ϵ 

Sclérose en plaques  6л ϵ сл ϵ 

Télé-Millevaches 6л ϵ сл ϵ 

Mucoviscidose 7л ϵ 6л ϵ 

wŜǎǘƻǎ Řǳ ŎǆǳǊ  6л ϵ 7л ϵ 

Fédération du logement 6л ϵ сл ϵ 

Ligue contre le cancer 6л ϵ сл ϵ 

Pays Sage рл ϵ 5л ϵ 

Trisomie 21 сл ϵ сл ϵ 

SOS VIE La Courtine  пл ϵ 

 

             [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ PNR όtŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оом ϵ 

Les élus ont répondu à une demande de subvention émanant de ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ CŜƭƭŜǘƛƴ et 

ont attribué une somme de пл ϵΦ 

Ils ont également répondu à la demande du collège de Felletin, pour une participation aux voyages 

ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ Une somme totale de млл ϵ a ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ όнл ϵ ǇŀǊ ŞƭŝǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

commune). 

Puis les élus ont répondu à une demande de subvention du [!¦{9/ ό[ƻŎŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ Řǳ 

Sud-Est Creusois). 

L'association LAUSEC a ƻǳǾŜǊǘ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ CŜƭƭŜǘƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳne maison d'accueil 

d'urgence qui peut accueillir des routards et des personnes en rupture familiale ou sociale. Elle est 

constituée de deux studios, situés au rez-de-chaussée, pouvant héberger chacun deux personnes pour 

trois nuits maximum, voire plus selon les cas et se situe vers le presbytère de Felletin. Les élus crozois ont 

attribué une somme ŘŜ тр ϵΦ 

 Deux accès :  

ω 1, rue des Fossés (à droite du presbytère) 

ω нΣ ǊǳŜ DǊŀƴŎƘŜǊ όŁ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ǊŀƳǇŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜύ   

En cas de besoin, composer le 115 (Samu Social) 

 



Le site Internet dédié à la commune a évolué par rapport au premier site et est à présent plus agréable à 

visiter et plus interactif.  

Sur le site, on peut trouver des précisions géographiques , des photographies aériennes de tous les 

ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǘŜȄǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏommune, des photographies et documents anciens 

et actuels concernant le patrimoine bâti, des liens guidant vers les activités artisanales et les 

hébergements disponibles, des liens vers les différents partenaires de la commune, des informations 

pratiques sur la mairie, les comptes rendus des conseils municipaux, les actualités, les cérémonies, etc. 

9ǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǊŜǇƻǊǘŀƎŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

     http://www.croze -en-creuse.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

SITE INTERNET DE CROZE 

PAGE FACEBOOK DE LA COMMUNE 

Une page Facebook a été également créée, qui est très active et a déjà beaǳŎƻǳǇ ŘΩŀƳƛǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ȅ ǘǊƻǳǾŜǊ 

de nombreuses informations ainsi que les reportages des différents évènements de la commune.                     

https://www.facebook.com/mairiedecroze/ 

http://www.croze-en-creuse.fr/
https://www.facebook.com/mairiedecroze/
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!ǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ, Monsieur Robert DAVID ǎΩŜǎǘ installé Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŀƭŀƳōƛŎΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘƛǎǘƛƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭΣ 

le plus simple est de passer par un distillateur appelé aussi « bouilleur de cru ». 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ŘƛǎǘƛƭƭŜ ƭŜǎ ŀƭŎƻƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ-de-vie et autres produits. Il peut avoir son local ou être 

ambulant, ce qui est le cas de Monsieur DAVID. 

À partir de quoi fabrique-t-ƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ Κ  

[ΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǎŜ ŦŀōǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ Řƛǎǘƛƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ ŦŜǊƳŜƴǘŞǎΦ [Ŝ ǎǳŎǊŜ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ǿŀ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ Ŝƴ ŀƭŎƻƻƭ 

durant la fermentŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ŝǘ Řǳ ōƻƴ ǎǳƛǾƛ 

de la fermentation. 

Conseils pour distiller une bonne eau de vie dite aussi « gnôle » 

Sélectionner des fruits sains: pas véreux, utiliser des fruits bien mûrs, mais non pas en fin de vie, enlever les noyaux. 

ς des fruits trop jeunes ont une forte teneur en tanin et créent des défauts dans la fermentation. 

ς des fruits trop mûrs forment des pourritures, moisissures, ce qui donne des résultats médiocres en eau-de-vie. 

 

Commeƴǘ ŦŀōǊƛǉǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ Κ  

Il y a 3 étapes importantes :  

1. Fermentation des fruits : Il faut stocker les fruits récoltés dans un grand conteneur : les récipients en métal, 

en matière synthétique et en verre sont les plus utilisés, remplir entièrement le conteneur en moins de 48h, 

avant que la fermentation ne débute, entreposer dans un lieu entre 18 et 20 °, remuer tous les jours (la 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜύ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝƴ ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Ŝǘ ōƻƻǎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ŦŜǊƳŜǊ ƭŜ Ŏƻƴǘeneur 

ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ǊŜƴǘǊŜǊ όƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ǘŜƴŘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ƎŀȊ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜǊΧύ 

2.  5ƛǎǘƛƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ : IMPORTANT : en France, il est interdit par la loi de distiller soi-même son alcool 

ou eau de vie ou de posséder un alambic. La distillation se fait traditionnellement au bain-ƳŀǊƛŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩǳƴ ŀƭŀƳōƛŎ. Il y a 2 tours de chauffe : 

ω ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭΩŀƭŎƻƻƭ ƭŞƎŜǊ Ҕ нр҈ ŘΩŀƭŎƻƻƭ 

ω ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ζ ŎǆǳǊ η Ҕ ср҈ ŘΩŀƭŎƻƻƭΣ ƛƴŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜ 

3. Vieillissement : en règle générale, on nŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǾƛŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦǶǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ŎŀǊ ƭŀ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ 

garder fruitée, fraîche et transparente (et non pas ambrée). On utilise donc principalement des grosses 

bonbonnes en verre ou directement des bouteilles en verre. Il faut les gardŜǊ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎƛƴƻƴ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǊƾƳŜΦ 

 

Un très vieil alambic 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE COMITE DES FETES 

 Le Comité des Fêtes de Croze existe depuis de nombreuses années et organise diverses manifestations 

pour animer la vie de la commune. 

 

Le  23 janvier 2016Σ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

BUREAU et du comité. 

 

Bureau  
 
tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ : Didier TERNAT     
Président : Robert GAULE 
Vice-présidente : Natacha MOUTY 
Secrétaire : Jane LEPROUX 
Secrétaire-adjointe : Nathalie LYONNET 
Trésorière : Maryse TERNAT 
Trésorier-adjoint : Olivier GASCARD 
       

Membres actifs  
 
Paul GOLDSTEIN 
Isabelle JABOUILLE 
Manon JABOUILLE 
Alain JAC 
 

Membres actifs occasionnels : 
 
Claire CHAUVAT 
Caroline CRUICSHANK 
Henri DEGAINE 
Wendy GOLDSTEIN 
Gérard JABOUILLE 
Clotilde LACORDAIRE 
François LEPROUX 
Mathilde MAZY 
 

 

En 2015, le comité des fêtes a organisé : 

¶ Un concours de belote le 14 février                                                      

¶ Un loto le 12 avril 

¶ Un repas de printemps (paëlla) le 27 juin                      

¶ Un vide-grenier le 20 juillet 

¶ ¦ƴ ǊŜǇŀǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴe (fondu-frites) le 27 novembre 

 

 Projets pour 2016 : 

¶ Un concours de belote le 27 février 

¶ Un loto le 3 avril 

¶ Un repas de Saint-Jean en juin 

¶ Un vide-grenier le 31 juillet 

¶ ¦ƴ ǊŜǇŀǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus de précisions, rendez-vous sur la page Facebook : 

 

 https://www.facebook.com/ComiteDesFetesCROZE23 

 

Ainsi que sur le site Internet, hébergé gratuitement par le domaine de la commune. : 

 

 http://www.comitedesfetes.croze-en-creuse.fr  

 

 

 

 
  

https://www.facebook.com/ComiteDesFetesCROZE23
http://www.comitedesfetes.croze-en-creuse.fr/


Nous avons récemment eu la surprise de voir apparaître sur notre page Facebook la reproduction de la 

plaque du monument aux morts de Croze qui concerne nos soldats morts pour la France lors de la guerre 

de 1914/1918. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛƭŜ ǇƻŎƘƻƛǊ Ŝǘ ŀŞǊƻǎƻƭΣ Ŝƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ  [ŀǾƻκκƳŀǘƛƪ ŀǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ όƭƛōǊŀƛǊƛŜΣ ƎŀƭŜǊƛŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ 

production musicale, 20 boulevard du Général Jean Simon,  Paris 13ème), dans le cadre de l'exposition 

"Maudite soit la Guerre" au mois de novembre 2015.  

[ΩŀǊǘƛǎǘŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ .Ŝƴƻƞǘ aŀƞǘǊŜ ǉǳƛ ŀ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ŎǊŜǳǎƻƛǎŜǎ (Moutier-

Rozeille) Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜ Ŝǎǘ .Ŝƴ {ǇƛȊȊΦ aŜǊŎƛ Ł ƭǳƛ Ǉƻur ce bel hommage. 

 

           https://www.facebook.com/Le-Lavomatik-arts-urbains-1397962470468246/ 

 

 

CROZE  {Ω9·th{9  A  PARIS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/Le-Lavomatik-arts-urbains-1397962470468246/


LES MAIRES DE CROZE 
 

Un important travail de recherches sur les Maires successifs de Croze depuis 1790 a été effectué, par Myriam 

/I!Dh¢Σ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƛǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ǇŀǊ aŞƭƛǎǎŀ /hb¢LΣ 

conseillère municipale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La Communauté de Communes Creuse Grand Sud a vu le 

jour le 1er janvier 2014. 

Elle regroupe 26 communes pour un peu plus de 13 000 

habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alleyrat Saint-Alpinien 

Aubusson Saint-Amand 

Blessac Saint-Avit de Tardes 

Croze Sainte-Feyre-la-Montagne 

Faux la Montagne Saint-Frion 

Felletin Saint-Maixant 

Gentioux-Pigerolles Saint-Marc-à-Frongier 

Gioux Saint-Marc-à-Loubaud 

La Nouaille Saint-Pardoux-le-Neuf 

La Villedieu Saint-Quentin-la-Chabanne 

La Villetelle Saint-Sulpice-les-Champs 

Moutier-Rozeille Saint-Yrieix-la-Montagne 

Néoux Vallière  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CREUSE GRAND SUD 

LES PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

PENSER GLOBAL, AGIR GLOBAL 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ pour proposer des services dans une 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ōŀǎŜǊ ƭŜǳǊ Ŧǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΦ 

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŜƴƎŀƎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 

intégration communale plus forte. 

Concrètement, cela signifie que les compétences particulières des communes sont à présent les compétences 

ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

DES RESSOURCES MUTUALISEES AU SERVICE DE LA POPULATION  

 Le rôle de la Communauté de Communes est double. Collectivité de proximité, elle assure des services 

essentiels à la population que sa taille permet de mutualiser : ordures ménagères, piscine, médiathèque, routes 

intercommunales, assainƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΧ 

 wŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ ŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜǎ 

communes membres dans de multiples domaines Υ ǾƻƛǊƛŜΣ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧ 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ 

 

Communauté de Communes Creuse Grand Sud 

34 B, rue Jules Sandeau    BP 40 

23200   AUBUSSON 

Téléphone : 05.55.67.79.98 

Mail : dgs@creuse-grand-sud.fr 

Site : http://creuse-grand-sud.fr  

http://creuse-grand-sud.fr/


LES COMMISSIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

LES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE 
 

 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 
Thierry LETELLIER,  maire de la Villedieu  
 

 
Henri DEGAINE 
Gérard JABOUILLE 
Didier TERNAT 

 
Habitat et logement 
 
Jean-Luc LEGER, maire de Saint-Marc-à-Loubaud 
 

Joëlle CHAGOT 
Henri DEGAINE 
Gérard JABOUILLE 
Mandy MERCIER 
Didier TERNAT 

 
Economie  
 
Jean-Louis DELARBRE, conseiller ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴ 
 

 
Joëlle CHAGOT 
Raymonde GAULE 
Didier TERNAT 

 
Action sociale et enfance  
 
Catherine MOULIN, maire de Faux-la-Montagne  
 

 
Joëlle CHAGOT 
Claire CHAUVAT 
Mandy MERCIER 

 
SPANC et AGENDA 21 
 
Claude BIALOUX, maire de Sainte-Feyre-la-Montagne 
 

 
Henri DEGAINE 
François LEPROUX 
Didier TERNAT 

 
Culture et tourisme 
 
Isabelle GRAND, maire de Gioux 
 

 
Claire CHAUVAT 
Caroline CRUICKSHANK 
Mandy MERCIER 

 
Voirie 
 
Jean-François RUINAUD, maire de Néoux 
 

 
Henri DEGAINE 
Gérard JABOUILLE 
François LEPROUX 
Didier TERNAT 

 
Sports  
 
Jean-Marie LE GUIADER, maire de Saint-Amand  
 

 
Mandy MERCIER 
Didier TERNAT 

 
Déchets  
 
Philippe COLLIN, conseiller municipal de Felletin  
 

 
Gérard JABOUILLE 
François LEPROUX 
Didier TERNAT 

 
Santé  
 
Alex SAINTRAPT, maire de Saint-Sulpice-les-Champs  
 

 
Joëlle CHAGOT 
Gérard JABOUILLE 
Mandy MERCIER 
Didier TERNAT 



 

  

COMMUNAUTE DE COMMUNES CREUSE GRAND SUD 

POINTS RECEMMENT TRAITES EN CONSEILS COMMUNAUTAIRES 

Schéma départemental de coopération intercommunale 

La loi sur la nouvelle organisation territoriale et ses conséquences relatives au renforcement et à la simplification de la 

coopération intercommunale ainsi que les propositions du Préfet de la Creuse, ont conduit le Président à porter le débat 

Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ п ƴƻǾŜƳōǊŜΦ 

Ce débat nourri sera de nature à alimenter les réflexions individuelles et collectives, préparant les délibérations futures 

des conseils municipaux et les délibérations suivantes. 

{ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

CŜƭƭŜǘƛƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό9tL/ύ 

Depuis janvier 2014, le tourisme est devenu une compétence de la Communauté de Communes. Ce transfert a anticipé 

les récentes dispositions de la loi NOTRe qui prévoit la reprise obligatoire de la compétence tourisme par les 

intercommunalités à partir du 1er janvier 2017. 

La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Υ CŜƭƭŜǘƛƴ Ŝǘ !ǳōǳǎǎƻƴΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ŘŜ нлмо Ł нлмп Ŝǘ ŀǳ 

ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмр ŘΩǳƴ ŘƛǊŜŎǘeur du tourisme à la Communauté de Communes, il faut mettre en place une 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

développement touristique de la collectivité. 

La présentation faite au Conseil Communautaire comprend : 

¶ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩ9tL/ 

¶ Un budget prévisionnel (basé sur les projections du cabinet Espitalié Consultants) 

¶ Un projet « ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ9tL/ Office de tourisme ». 

La Commission Tourisme réunie le 25 novembre a Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎΦ ¦ƴ ŘŞōŀǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀ ŘƛǾƛǎŞ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ƴƻƳ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩ9tL/Φ [Ŝ ƴƻƳ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǎŜǊŀ ζ Office de tourisme de la Communauté de 

Communes Creuse Grand Sud ». 

Institution de la taxe de séjour 

La taxe de séjour au réel est due par le touriste qui consomme une nuitée sur le territoire, celle au forfait est due par le 

logeur, qui la reporte sur ses clients. 

Le service Tourisme de la Communauté de Communes préconise la mise en place de la taxe de séjour au réel, plus 

facilement applicable et plus simple pour les prestataires touristiques. 

Hébergements concernés : 

[ŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜ ǉǳƛ ƭƻƎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : hôtel, résidence de 

tourisme, gîte Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƴǳƛǘΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŞŜ ŀǳ ƭƻƎŜǳǊΣ Ł ƭΩƘƾǘŜƭƛŜǊ ƻǳ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƭŀ ǊŜǾŜǊǎŜ Ł ƭΩ9tL/ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

calendaires fixées. 

Tarifs proposés : 

Les tarifs proposés et retenus tiennent compte des fourchettes légales en vigueur, et des tarifs applicables dans les 

autres collectivités creusoises. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ :  

Les personnes exonérées de taxe de séjour sont les personnes mineures, ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ 

ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ  

Modalités de collecte : 

[Ω9tL/ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊΣ via un registre mis à disposition pour chaque 

hébergeur. 

!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭΩachat de matériel de voirie 

¦ƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

du service voirie. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŀƭƭƻǘƛŜ :  

Lot n°1 Υ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜǳǎŜ-pelleteuse 

Lot n°2 Υ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ мпл /± 

Lot n°3 Υ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳŎƘŜǳǎŜ-débroussailleuse télescopique avec tête lamier 4 scies 

Lot n°4 Υ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ос /± ŀǾŜŎ ŎƘŀǊƎŜǳǊ 

Lot n°5 Υ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ ŘΩƘŜǊōŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƎȅǊƻōǊƻȅŜǳǊ 

Lot n°6 Υ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜ-engin  

 

[ŀ  ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŀǳȄ ƻŦŦǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

intéressantes, pour un total de 238 000 euros. 

 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ : étude de programmation 

 

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƻƴǘ élaboré un projet de santé, avec le 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ 

un outil immobilier : une Maison de Santé Pluridisciplinaire. La Communauté de Communes est partenaire de ce projet et 

ŜƭƭŜ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ a{tΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ 

médico-sociaux. 

Pour mener à bien ce projet, la Communauté de Communes étudie deux options : 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ bâtiment sur la friche industrielle dite « Sallandrouze » (dont la Communauté de Communes 

est propriétaire) : coût estimatif selon les comparaisons de projets de MSP similaires Υ м рлл Ł м улл ϵ ǇŀǊ ƳнΦ  

¶ [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘΩ!ǳōǳǎǎƻƴΣ Ǌue Jules Sandeau, actuellement propriété du Conseil 

Départemental de la Creuse (coût estimatif pour la réhabilitation Υ м нлл ϵ ǇŀǊ ƳнύΦ [ΩƛƴŎƻƴƴǳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ 

conditions dans lesquelles le Conseil Départemental serait prêt à mettre le bâtiment à disposition. 

 

Avis sur le schéma départemental de coopération intercommunale  

 

La loi sur la nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) prévoit une rationalisation de la carte des 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛŎƛ ŀǳ мer janvier 2017. Le seuil minimal de chaque intercommunalité est fixé à 15 000 habitants, 

avec des adaptations pour les zones peu denses, les zones de montagne, les établissements publics de coopération 

intercommunale récemment fusionnés et les zones insulaires. 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ƛƴǾƛǘŞ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 

coopération intercommunale proposé par le Préfet. Après échanges et vote, le résultat est : 23 votes pour, 23 votes 

contre et 2 abstentions. Une moǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Ł 

ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ 

communauté de Communes Creuse Grand Sud, en mainǘŜƴŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ƴŜ 

tient pas compte des positions déjà prises par les communes potentiellement concernées et qui ne sont pas favorables à 

un tel schéma. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La médiathèque Creuse Grand Sud ouvre ses portes gratuitement à tous les habitants de la communauté 

ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ Υ ƭΩǳƴ Ł CŜƭƭŜǘƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł !ǳōǳǎǎƻƴΦ 

Site de FELLETIN (Place Courtaud, 23500 Felletin, 05.55.66.55.22) 

http://creuse-grand-sud.fr/mediatheque/ 

           

Plus de 23 000 documents, des livres bien sûr, mais aussi des revues, des CD, des DVD vous sont proposés 

en libre accès. 

La médiaǘƘŝǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Ƴǳǎique et de visionner des 

films sur demande, des ateliers informatiques, des animations régulières (les expositions, le « sac à histoires » 

ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŝǎ п ŀƴǎύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ όǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΣ ƭŜŎǘǳǊŜǎ ƳǳǎƛŎŀƭŜǎΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ 

projections), des accueils de groupes (scolaires mais pas seulement). Toutes les animations sont gratuites, y 

compris les ateliers informatiques pour tous les habitants de la Communauté de Communes. 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǉarticipation.  

 

          

 

Le catalogue en ligne : http://felletin.c3rb.org/  

Les nouvelles de la médiathèque : http://creuse-grand-sud.fr/mediatheque/gazette/  

Les ateliers informatiques : http://creuse-grand-sud.fr/ateliers-informatique/   

LA MEDIATHEQUE 

http://felletin.c3rb.org/
http://creuse-grand-sud.fr/mediatheque/gazette/
http://creuse-grand-sud.fr/ateliers-informatique/


La nouvelle piscine intercommunale a ouvert ses portes au mois de novembre. Ce tout nouvel équipement, conçu par les 

architectes Brochet-Lajus-tǳŜȅƻ Ŝǘ tŀǘǊƛŎŜ ¢ǊŀǇƻƴΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

aux usagers : 

¶ Un bassin de natation 25 Ȅ мр Ƴ ŀǾŜŎ с ŎƻǳƭƻƛǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł 

la pratique sportive. De nouvelles disciplines pourront être accueillies comme la natation synchronisée. 

¶ Une zone ludique avec : 

o ¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ мул Ƴч plus particulièrement dédié aux jeunes enfants et aux activités comme 

ƭΩŀǉǳŀƎȅƳΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ƴŀƎŜ Ł ŎƻƴǘǊŜ-courant, il sera le bassin 

ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

o Un toboggan pour le plaisir des enfants (et des plus grands). 

o Une pataugeoire de 30 m2 pour la familiarisation des très jeunes enfants avec le milieu aquatique. 

¶ Un espace bien-şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƘŀƳƳŀƳΣ ŘΩǳƴ ǎŀǳƴŀ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǇŀΦ 

Activités : 

Aquagym,  aquajogging,  aquabike,  aquaphobie, bébés nageurs, balnéothérapie. 

 

 

 

 

 

LA PISCINE INTERCOMMUNALE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 








































































